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Motion de rejet :  
 

Le rapport CR 2020-028 “Budget supplémentaire. Acte I du plan de relance économique, écologique              
et solidaire” est rejeté afin d’être renommé en fonction de ce qu’il est réellement.  

 

 Exposé des motifs :  

UN PLAN DE RELANCE À 1,3 MILLIARD POUR LA RÉGION ÎLE-DE-FRANCE ? 
NON, SIMPLEMENT UN BUDGET SUPPLÉMENTAIRE DE 460 MILLIONS €.  

 
 

Le rapport CR 2020-028 présenté comme l’acte I du plan de relance de l’exécutif régional à travers un                  
budget supplémentaire n’est en réalité budgétaire pas 1,3 milliard supplémentaire pour les            
Francilien·ne·s. Ce plan de relance à travers un budget supplémentaire est, en réalité, qu’une              
campagne de communication pour un tiers, une décision budgétaire modificative pour un autre tiers et               
un budget supplémentaire, seulement, pour le dernier tiers.  

Passée la lecture de l’exposé des motifs qui ressemble à une hagiographie de la politique régionale                
menée depuis 2016 flirtant avec un côté prophétique justifiant a posteriori la rigueur budgétaire              
comme outil pour faire face à la pandémie, les chiffres présentés, de manière difficilement lisible et                
quelques fois différente dans les tableaux de vulgarisation et le document M71, sont sans équivoque.               
Le 1,3 milliard annoncé comme budget supplémentaire pour lancer l’acte I du plan de relance régional                
n’est pas un réel budget supplémentaire.  

Pour un petit tiers du 1,3 milliard seulement, il s’agit de reprendre le solde de l’exercice budgétaire                 
précédent et d’engager quelques dispositifs nouveaux essentiellement en développement         
économique. Seule cette partie peut être légitimement imputée au budget supplémentaire.  

Pour un tiers des sommes engagées, il s’agit de décisions modificatives faisant suite aux mesures               
votées lors des Commissions permanentes d’avril et mai 2020 pour répondre à l’urgence sanitaire,              
sociale et économique et que nous avons, pour la très grande majorité, soutenues et votées.  

Le dernier tiers du 1,3 milliard annoncé est une nouvelle présentation de ce que la droite régionale                 
avait déjà votée en décembre 2019 dans le budget primitif de 2020 sans changement ni de chiffres, ni                  
de virgules. Cette vaste campagne de communication est inopportune parce qu’elle ment aux             
Francilien·ne·s dont une grande partie subit la crise sociale et économique.  

Il y a tellement peu de neuf dans ce plan de relance de la droite régionale. Rien de nouveau en                    
environnement, si peu dans le domaine social. Chaque ligne budgétaire dénote par son insincérité.              
Cette supercherie, mal nommée budget supplémentaire d’1,3 milliard d’euros, n’est pas à la hauteur              
de la gravité des crises et à la mesure de ce que devrait faire une Région protectrice pour les                   
Francilien·ne·s.  
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